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Objet :  Contrôle de la radioprotection dans le domaine vétérinaire 

 Lettre de suite de l’inspection du 14/12/2022 

N° dossier : Inspection n° INSNP-BDX-2022-0101- N° Sigis : T310566 
(à rappeler dans toute correspondance) 

Références : [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

 [2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-30 et R. 1333-166. 

 [3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 [4] Lettre de suite d’inspection n° CODEP-BDX-2019-052590 du 18 décembre 2019 relative à 

l’inspection n° INSNP-BDX-2019-0090 du 10 décembre 2019 

 

Monsieur, 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 

contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 14 décembre 2022 dans votre établissement. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et 

observations qui en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 

de l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé 

publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 

SYNTHESE DE L’INSPECTION  

L’inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la 

prévention des risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants. 

Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de radioprotection 

des travailleurs dans le cadre de la détention et de l’utilisation d’appareils électriques émettant des 

rayons X à des fins de radiologie vétérinaire. 

Les inspecteurs ont effectué une visite des installations dédiées aux différentes activités de radiologie 

de l’ENVT (clinique des petits animaux, clinique équine, clinique des ruminants et service chirurgie) 

et ont rencontré le personnel impliqué dans ces activités. 

Il ressort de cette inspection que les constats d’écart fait par l’ASN lors de la précédente inspection du 

10 décembre 2019 [4] n’ont pas été suivis d’actions correctives. L’absence de traitement des écarts 

résulte d’une défaillance dans l’organisation de la radioprotection. En effet, bien que des conseillers en 

radioprotection (CRP) aient été désignés pour chaque secteur d’activités de l’établissement, 

l’organisation en place ne permet visiblement pas de répondre de manière coordonnée et uniforme aux 

exigences de la réglementation. Une documentation commune aux différents services et une 
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centralisation des actions menées par les CRP permettraient d’optimiser la gestion du risque 

radiologique dans votre établissement. 

On peut toutefois noter que le niveau global de radioprotection est acceptable au regard des enjeux 

radiologiques présents dans votre établissement.  

I. DEMANDES A TRAITER PRIORITAIREMENT 

Sans objet 

* 

II. AUTRES DEMANDES 

Situation réglementaire des activités 

« Article L. 1333-8 du code de la santé publique - I. Sous réserve des dispositions de l'article L. 1333-9, les 
activités nucléaires sont soumises à un régime d'autorisation, d'enregistrement ou de déclaration selon les 
caractéristiques et conditions de mise en œuvre de ces activités, en raison des risques ou inconvénients qu'elles 
peuvent présenter pour les intérêts mentionnés l’article L. 1333-7 et de l'adéquation du régime de contrôle 
réglementaire avec la protection de ces intérêts. » 

« Article R. 1333-137 du code de la santé publique - Font l’objet d’une nouvelle déclaration, d’une nouvelle 
demande d’enregistrement ou d’autorisation par le responsable de l’activité nucléaire, préalablement à leur mise 
en œuvre, auprès de l’Autorité de sûreté nucléaire dans les conditions prévues, selon le cas, aux sous-sections 2, 
3, 4 ou 5 de la présente section : 

1°  Toute modification du déclarant ou du titulaire de l’enregistrement ou de l'autorisation ;  

2°  Toute modification des éléments de la déclaration ou du dossier de demande d’enregistrement ou 
d’autorisation ayant des conséquences sur les intérêts mentionnés à l’article L. 1333-7 ;  

3°  Toute extension du domaine couvert par la déclaration, l’enregistrement ou l'autorisation initiale ;  

4°  Toute modification des caractéristiques d'une source de rayonnements ionisants détenue, utilisée ou 
distribuée ;  

5°  Tout changement de catégorie de sources amenant à une modification des mesures de protection contre les 
actes de malveillance. » 

Les inspecteurs ont examiné la situation réglementaire de vos activités nucléaires et ont constaté que : 

- un des générateurs mentionné sur la déclaration référencée CODEP-BDX-2018-030652 (Sigis 

n° C310006) n’était plus en service ; 

- un nouveau générateur dont l’utilisation relève du régime de l’enregistrement était en cours 

d’acquisition ; 

- l’exercice de pratiques interventionnelles radioguidées, prévue pour le début d’année 2023, n’avait 

pas fait l’objet d’une demande d’autorisation à l’ASN. 

 Mettre à jour la situation réglementaire de votre établissement afin de prendre en 
compte les modifications apportées à vos activités nucléaires. 

* 
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Conformité à la décision n° 2017-DC-05911 

« Article 7 de la décision n° 2017-DC-0591 - Au moins un arrêt d’urgence est présent à l’intérieur du local de 
travail dans lequel la présence d’une personne est matériellement possible. Il provoque au moins l’arrêt de la 
production des rayonnements X et maintient l’ordre d’arrêt jusqu’à son réarmement. Ce dispositif d’arrêt 
d’urgence, visible en tout point du local de travail, est manœuvrable à partir d’un endroit accessible en 
permanence et signalé. Sans préjudice de la présence d’un arrêt d’urgence dans le local de travail, un arrêt 
d’urgence est présent à proximité du dispositif de commande, ou intégré par conception à celui-ci, lorsqu’il est 
situé à l’extérieur du local de travail. L’arrêt d’urgence présent sur l’appareil lui-même peut être pris en compte 
s’il répond aux exigences fixées ci- dessus. » 

« Article 9 de la décision n° 2017-DC-0591 - Tous les accès du local de travail comportent une signalisation 
lumineuse dont les dimensions, la luminosité et l’emplacement permettent d’indiquer un risque d’exposition aux 
rayonnements X à toute personne présente à proximité de ces accès. 
Cette signalisation est automatiquement commandée par la mise sous tension du dispositif émetteur de 
rayonnements X. Si la conception de l’appareil ne le permet pas, cette signalisation fonctionne 
automatiquement dès la mise sous tension de l’appareil électrique émettant des rayonnements X. 
Pour les appareils fonctionnant sur batteries, la commande de cette signalisation peut être manuelle. 
Si la conception de l’appareil le permet, cette signalisation est complétée par une autre signalisation, lumineuse 
et, le cas échéant, sonore. Cette signalisation fonctionne pendant toute la durée d’émission des rayonnements X 
et de manière continue entre la première et la dernière impulsion d’une séquence d’émissions. Cette autre 
signalisation est imposée aux enceintes à rayonnements X dans lesquelles la présence d’une personne n’est 
matériellement pas possible quelle que soit la conception de l’enceinte. » 

Les inspecteurs ont visité les nouveaux blocs opératoires du service de chirurgie dans lesquels seront 

utilisés deux arceaux dédiés à des pratiques interventionnelles radioguidées. Ils ont constaté que les 

dispositions de la décision n° 2017-DC-0591 relatives aux dispositifs de sécurité étaient respectées pour 

l’appareil Miniview. En revanche, concernant l’appareil Fluorostar, les inspecteurs ont constaté que : 

- la signalisation de mise sous tension de l’arceau était commandée par un interrupteur manuel qui 

ne garantissait pas l’arrêt du fonctionnement de cette signalisation lumineuse lors de la mise hors 

tension de l’appareil ; 

- l’interrupteur manuel de mise sous tension utilisé comme arrêt d’urgence ne répondaient pas aux 

exigences attendues pour un arrêt d’urgence, notamment en termes de visibilité. 

  Mettre en conformité à la décision n° 2017-DC-0591 le dispositif de commande de 

signalisation et l’arrêt d’urgence associés à l’appareil Fluorostar. 

* 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE REPONSE A L’ASN 

Coordination de la prévention 

« Article R. 4451-35 du code du travail - I. Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le 
compte d’une entreprise utilisatrice, le chef de cette dernière assure la coordination générale des mesures de 

                                                      

1  Décision n° 2017-DC-0591 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 juin 2017 fixant les règles techniques minimales de conception auxquelles doivent 
répondre les locaux dans lesquels sont utilisés des appareils électriques émettant des rayonnements 
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prévention qu’il prend et de celles prises par le chef de l’entreprise extérieure, conformément aux dispositions 
des articles R. 4515-1 et suivants.  

Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application 
des mesures de prévention prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont 
respectivement désigné ou, le cas échéant, du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1. 

Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure 
concernant la mise à disposition des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des 
dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités d’entretien et de vérification. Ils sont alors annexés au plan 
de prévention prévu à l’article R. 4512-7.  

II. Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir un travailleur indépendant, ce dernier est considéré 
comme une entreprise extérieure. » 

  Les plans de prévention établis avec des entreprises extérieures intervenant en 

zone délimitée ou à proximité des sources n’étaient pas tous à jour. 

* 

Document unique d’évaluation des risques (DUERP) 

« Article R. 4451-16 du code du travail - Les résultats de l’évaluation des risques sont consignés dans le document 
unique d’évaluation des risques prévu à l’article R. 4121-1.  

Les résultats de l’évaluation et des mesurages prévus à l’article R. 4451-15 sont conservés sous une forme 
susceptible d’en permettre la consultation pour une période d’au moins dix ans. » 

Les inspecteurs ont constaté que le risque radiologique lié à l’utilisation d’un générateur mobile dans 

la clinique des ruminants n’était pas intégré dans le DUERP. 

Par ailleurs, concernant le risque d’exposition au radon, les inspecteurs ont indiqué que, malgré le 

classement de la commune de Toulouse en zone à potentiel radon faible, un approfondissement de 

l’évaluation du risque pourrait s’avérer pertinent compte tenue de la présence de locaux en sous-sol et 

de galeries. 

  L’écart C.2 relevé lors de l’inspection de l’ASN de 2019 concernant l’intégration 

dans le DUERP de l’exposition aux rayonnements ionisants dans tous les lieux où il ne peut être négligé 

devra être traité. 

* 

Évaluation individuelle de l’exposition - Classement des travailleurs 

« Article R. 4451-52 du code du travail - Préalablement à l’affectation au poste de travail, l’employeur évalue 
l’exposition individuelle des travailleurs :  

1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  

2° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux en vol ;  

3° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  

4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique. » 

« Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous 
une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les 
informations suivantes :  

1°  La nature du travail ;  
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2°  Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  

3°  La fréquence des expositions ;  

4°  La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 
venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents 
au poste de travail ;  

5°  La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 
consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4o de l’article 
R. 44516-1.  

L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin.  

Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant. » 

« Article R. 4451-57 du code du travail - I. Au regard de la dose évaluée en application du 4° de l’article R. 4451-
53, l’employeur classe :  

1° En catégorie A, tout travailleur susceptible de recevoir, au cours de douze mois consécutifs, une dose efficace 
supérieure à 6 millisieverts ou une dose équivalente supérieure à 150 millisieverts pour la peau et les 
extrémités ;  

2° En catégorie B, tout autre travailleur susceptible de recevoir :  

a) Une dose efficace supérieure à 1 millisievert ;  

b) Une dose équivalente supérieure à 15 millisieverts pour le cristallin ou à 50 millisieverts pour la peau et 
les extrémités. 

II. Il recueille l’avis du médecin du travail sur le classement.  

L’employeur actualise en tant que de besoin ce classement au regard, notamment, de l’avis d’aptitude médicale 
mentionné à l’article R. 4624-25, des conditions de travail et des résultats de la surveillance de l’exposition des 
travailleurs. » 

Les inspecteurs ont constaté que différentes versions de fiches individuelles d’exposition étaient 

utilisées en fonction des services de l’établissement et que les fiches relatives à l’exposition des 

travailleurs de la clinique des petits animaux étaient incomplètes. 

Par ailleurs, la dose efficace estimée pour certains travailleurs ne pénétrant pas en zone délimitée ne 

justifie pas leur classement en catégorie B. 

  L’ASN vous invite à uniformiser les fiches individuelles d’exposition entre les 

différents services et à vous questionner sur la pertinence du classement en catégorie B de certains 

travailleurs non exposés aux rayonnements ionisants. 

* 

Gestion de la contrainte de dose 

« Article R. 4451-33 du code du travail - I. Dans une zone contrôlée ou une zone d’extrémités définies à l’article 
R. 4451-23 ainsi que dans une zone d’opération définie à l’article R. 4451-28, l’employeur :  

1° Définit préalablement des contraintes de dose individuelle pertinentes à des fins d’optimisation de la 
radioprotection ;  

2° Mesure l’exposition externe du travailleur au cours de l’opération à l’aide d’un dispositif de mesure en temps 
réel, muni d’alarme, désigné dans le présent chapitre par les mots « dosimètre opérationnel » ;  

3° Analyse le résultat de ces mesurages ;  

4° Adapte le cas échéant les mesures de réduction du risque prévues à la présente section ;  
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5° Actualise si nécessaire ces contraintes. 

II. Le conseiller en radioprotection a accès à ces données. » 

Les inspecteurs ont constaté que des contraintes de dose relatives aux activités réalisées en zones 

contrôlées ou en zones d’opérations n’avaient pas été définies. Les travailleurs étaient bien dotés de 

dosimètres opérationnels lorsqu’ils pénètrent dans ces zones délimitées mais aucune analyse des 

résultats n’était réalisée. 

  L’écart C.4 relevé lors de l’inspection de l’ASN de 2019 concernant la définition 

d’une organisation de la gestion de la contrainte de dose en zone contrôlée et en zone d’opération en 

vue d’optimiser la protection des travailleurs contre les rayonnements ionisants devra être traité.  

* 

Information et formation réglementaire du personnel 

« Article R. 4451-58 du code du travail - I. L’employeur veille à ce que reçoive une information appropriée 
chaque travailleur :  

1° Accédant à des zones délimitées au titre des articles R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  

2° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  

3° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux ;  

4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique.  

II. Les travailleurs classés au sens de l’article R. 4451-57 reçoivent une formation en rapport avec les résultats 
de l’évaluation des risques réalisée conformément à la section 4 du présent chapitre. 

III. Cette information et cette formation portent, notamment, sur :  

1°  Les caractéristiques des rayonnements ionisants ;  

2°  Les effets sur la santé pouvant résulter d’une exposition aux rayonnements ionisants, le cas échéant, sur 
l’incidence du tabagisme lors d’une exposition au radon ;  

3°  Les effets potentiellement néfastes de l’exposition aux rayonnements ionisants sur l’embryon, en particulier 
lors du début de la grossesse, et sur l’enfant à naître ainsi que sur la nécessité de déclarer le plus précocement 
possible un état de grossesse ;  

4°  Le nom et les coordonnées du conseiller en radioprotection ;  

5°  Les mesures prises en application du présent chapitre en vue de supprimer ou de réduire les risques liés aux 
rayonnements ionisants ;  

6°  Les conditions d’accès aux zones délimitées au titre du présent chapitre ;  

7°  Les règles particulières établies pour les femmes enceintes ou qui allaitent, les travailleurs de moins de 18 
ans, les travailleurs titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée et les travailleurs temporaires ;  

8°  Les modalités de surveillance de l’exposition individuelle et d’accès aux résultats dosimétriques ;  

9°  La conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident ;  

10° Les règles particulières relatives à une situation d’urgence radiologique ; 

11° Le cas échéant, les aspects relatifs à la sûreté et aux conséquences possibles de la perte du contrôle adéquat 
des sources scellées de haute activité telles que définies à l’annexe 13.7 visée à l’article R. 1333-1 du code 
de la santé publique. » 

« Article R. 4451-59 du code du travail - La formation des travailleurs classés au sens de l’article R. 4451-57 est 
prise en charge par l’employeur et renouvelée au moins tous les trois ans. » 
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Les inspecteurs n’ont pas pu vérifier que l’ensemble du personnel exposé avait bénéficié d’une 

information ou une formation à la radioprotection en raison de l’absence d’outil de suivi. Les 

inspecteurs ont noté qu’une session de renouvellement de cette formation était prévue en février 2023. 

  L’écart C.5 relevé lors de l’inspection de l’ASN de 2019 concernant l’information 

et la formation à la radioprotection des travailleurs devra être traité. 

* 

Surveillance des travailleurs non classés 

« Article R. 4451-32 du code du travail - Les travailleurs ne faisant pas l'objet d'un classement peuvent accéder 
à une zone surveillée bleue ou contrôlée verte ainsi qu'à une zone radon sous réserve d'y être autorisé par 
l'employeur sur la base de l'évaluation individuelle du risque dû aux rayonnements ionisants prévue à l'article 
R. 4451-52. Ces travailleurs peuvent également, pour un motif justifié préalablement, accéder à une zone 
contrôlée jaune. L'employeur met alors en œuvre des dispositions particulières de prévention, notamment une 
information renforcée. » 

« Article R. 4451-64 du code du travail - I. L’employeur met en œuvre une surveillance dosimétrique individuelle 
appropriée, lorsque le travailleur est classé au sens de l’article R. 4451-57 ou que la dose efficace évaluée en 
application du 5° de l’article R. 4451-53 est susceptible de dépasser 6 millisieverts.  

II. Pour tous les autres travailleurs accédant à des zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24, l’employeur 
s’assure par des moyens appropriés que leur exposition demeure inférieure aux niveaux de dose retenus pour le 
classement des travailleurs prévu au 2° de l’article R. 4451-57. » 

Des étudiants, non catégorisés, sont amenés à pénétrer ponctuellement en zone surveillée sans qu’un 

suivi dosimétrique garantissant une exposition inférieure au niveau de dose retenu pour le classement 

des travailleurs ne soit mis en œuvre. 

  L’écart C.6 relevé lors de l’inspection de l’ASN de 2019 concernant l’élaboration 

d’un document fixant les modalités d’accès et les moyens de prévention permettant de garantir que les 

expositions des étudiants demeurent inférieures au niveau de dose retenu pour le classement des 

travailleurs devra être traité.  

* 

Suivi de l’état de santé des travailleurs 

« Article 15-1 du décret n°82-453 du 28 mai 19822 - Dans chaque service ou établissement public de l'État 
entrant dans le champ d'application du présent décret, le médecin du travail établit et met à jour 
périodiquement, en liaison avec l'agent désigné en application de l'article 4 du présent décret et après 
consultation du comité d'hygiène et de sécurité territorialement compétent, une fiche sur laquelle sont consignés 
les risques professionnels propres au service et les effectifs d'agents exposés à ces risques.  

Le médecin du travail a accès aux informations utiles lui permettant d'établir la fiche des risques professionnels 
susévoquée. 

Cette fiche est communiquée au chef de service ou d'établissement, qui l'annexe au document unique 
d'évaluation des risques professionnels. Elle est tenue à la disposition des agents mentionnés aux articles 5, 5-4 

                                                      

2  Décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique 
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et 5-5 du présent décret. Elle est présentée au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail en même 
temps que le rapport annuel du médecin du travail prévu aux articles 28 et 63 du présent décret.  

Les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont, en outre, régulièrement informés de 
l'évolution des risques professionnels entrant dans leur champ de compétence. » 

« Article 24 du décret n°82-453 du 28 mai 1982 - Le médecin du travail exerce une surveillance médicale 
particulière à l'égard : 

- des personnes en situation de handicap ; 

- des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes ; 

- des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ; 

- des agents occupant des postes définis à l'article 15-1 ci-dessus ; 

- et des agents souffrant de pathologies particulières déterminées par le médecin du travail ; 

Le médecin du travail définit la fréquence et la nature du suivi que comporte cette surveillance médicale, dont 
la périodicité ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un des 
professionnels de santé mentionnés à l'article 24-1. Ces visites présentent un caractère obligatoire. » 

Les inspecteurs ont constaté que les travailleurs de l’ENVT n’étaient pas tous à jour de leur visite 

médicale périodique. 

  L’écart C.7 relevé lors de l’inspection ASN de 2019 concernant le défaut de suivi 

médical périodique de tous les travailleurs exposés au risque radiologique devra être traité.  

* 

Vérifications des équipements de travail et des sources de rayonnement 

« Article 7 de l’arrêté du 23 octobre 2020 - La vérification périodique prévue à l'article R. 4451-42 du code du 
travail est réalisée ou supervisée par le conseiller en radioprotection dans les conditions définies au présent 
article. 

Cette vérification vise à s'assurer du maintien en conformité de la source radioactive scellée ou de l'équipement 
de travail notamment eu égard aux résultats contenus dans le rapport de vérification mentionné à l'article 5 ou 
aux résultats de la première vérification périodique pour les équipements de travail et sources radioactives 
mentionnés à l'article 8. 

La méthode, l'étendue et la périodicité de la vérification périodique sont conformes aux instructions définies 
par l'employeur en adéquation avec l'activité nucléaire mise en œuvre afin de déceler en temps utile toute 
détérioration susceptible d'affecter la santé et la sécurité des travailleurs. L'employeur justifie le délai entre deux 
vérifications périodiques, celui-ci ne peut excéder un an. » 

La vérification périodique des salles de radiologie de la clinique des petits animaux n’a pas pu être 

présentée aux inspecteurs. 

 L’écart C.8 relevé lors de l’inspection ASN de 2019 concernant la traçabilité des 

vérifications réglementaires et la formalisation des actions correctives devra être traité. 

* 



 

9/11 

Consignes de sécurité et modalités d’accès en zone réglementée 

« Article 9 de l’arrêté du 15 mai 20063 modifié - I. Lorsque l’émission de rayonnements ionisants n’est pas 
continue, et que les conditions techniques le permettent, la délimitation de la zone surveillée ou contrôlée, 
mentionnée au 1° de l'article R. 4451-23, peut être intermittente. Dans ce cas, la signalisation est assurée par un 
dispositif lumineux garantissant la cohérence permanente entre le type de zone et la signalisation prévue à 
l’article 8. Cette signalisation est complétée, s'il y a lieu d'une information sonore. 

La zone ainsi délimitée et signalée est, a minima, lorsque l’émission de rayonnements ionisants ne peut être 
exclue, une zone surveillée. 

Lorsque l’appareil émettant des rayonnements ionisants est verrouillé sur une position interdisant toute émission 
de ceux-ci et lorsque toute irradiation parasite est exclue, la délimitation de la zone considérée peut être 
suspendue. 

II. Une information complémentaire, mentionnant le caractère intermittent de la zone, est affichée de manière 
visible à chaque accès de la zone, en tant que de besoin. » 

Les inspecteurs ont constaté que les consignes affichées aux accès de la salle de scanner ne 

permettaient pas de définir clairement la cohérence entre les signalisations lumineuses présentes aux 

accès des locaux et les modalités d’accès aux zones délimitées intermittentes. 

  L’écart C.9 relevé lors de l’inspection ASN de 2019 concernant la mise à jour et 

l’affichage des consignes d’accès et de sécurité devra être traité. 

* 

Information du comité social et économique (CSE) 

« Article R. 4451-50 du code du travail - L’employeur tient les résultats des vérifications prévues à la présente 
section à la disposition des professionnels de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 4624-1 et du 
comité social et économique. Il communique au moins annuellement un bilan de ces vérifications au comité 
social et économique. » 

« Article R. 4451-72 du code du travail - Au moins une fois par an, l’employeur présente au comité social et 
économique, un bilan statistique de la surveillance de l’exposition des travailleurs et de son évolution, sous une 
forme excluant toute identification nominative des travailleurs. » 

Les inspecteurs ont constaté qu’aucun bilan statistique de la surveillance de l’exposition des 

travailleurs et des vérifications périodiques n’avait été présenté au CHSCT en 2021 et 2022. 

 L’observation B.1 relevée lors de l’inspection ASN de 2019 concernant 

l’information du CHSCT devra être prise en compte. 

*    *    * 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, 

de vos remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux 

constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous seriez amené à prendre, je vous 

                                                      

3  Arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées et contrôlées dites zones 

délimitées compte tenu de l'exposition aux rayonnements ionisants 
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demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. L’ASN 

instruira ces réponses et vous précisera sa position. 

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations 

effectuées par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 

dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 

sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr).  

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le chef du pôle nucléaire de proximité 

SIGNE PAR 

 

Jean-François VALLADEAU 
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*   *   * 

 
Modalités d’envoi à l’ASN 

Envoi électronique d’une taille totale supérieure à 5 Mo : les documents, regroupés si possible dans une archive 

(zip, rar…), sont à déposer sur la plateforme de l’ASN à l’adresse https://francetransfert.numerique.gouv.fr. Le lien de 

téléchargement qui en résultera, accompagné du mot de passe si vous avez choisi d’en fixer un, doit être envoyé 

à l’adresse courriel de votre interlocuteur, qui figure en en-tête de la première page de ce courrier, ainsi qu’à la 

boite fonctionnelle de l’entité, qui figure au pied de la première page de ce courrier. 

Envoi électronique d’une taille totale inférieure à 5 Mo : à adresser à l’adresse courriel de votre interlocuteur, qui 

figure en en-tête de la première page de ce courrier, ainsi qu’à la boite fonctionnelle de l’entité, qui figure au pied 

de la première page de ce courrier. 

 


